
>> 2024 / 2025 
10-17 ans (À condition d’être scolarisé en secondaire) 



      Accueil libre multi-activités 
 

         Quand ? 
 

        

          En période scolaire : 
          tous les mercredis et 
          samedis de 14h à 18h  
           
 

          Pendant les vacances : 
          du lundi au vendredi 
          de 8h à 12h et de 14h à 18h 
 
          L’accueil libre est un moment où chacun peut se 
          rencontrer, discuter entre jeunes ou participer à des 
          activités culturelles, artistiques et sportives. 
          GRATUIT avec la carte d’adhésion annuelle. 

Du sport toute l’année 
(hors vacances)   
Aux gymnases de Vaison-la-Romaine 
 

Escalade   
 
 

Jeudi, de 17h30 à 19h 
(gymnase régional) 
 

Futsal 
 
 

Samedi, de 10h à 12h 
(gymnase municipal) 
 

Basket 
 

Samedi, de 14h à 16h 
(gymnase régional) 
 
GRATUIT avec la carte 
d’adhésion annuelle. 
 
 
 
 

 
Le Club Jeunes est un lieu d’écoute, 
d’échange et de rencontre entre adolescents. 
L’éducation à la citoyenneté, à la santé et 
à la créativité est portée par le projet éducatif  
qui encadre toutes les actions d’animation et 
les projets réalisés par les jeunes.  



Des interventions 
à la cité scolaire 

 

Intervenant au foyer socio-éducatif du col-
lège et au lycée, les animateurs du Club 
Jeunes proposent des ateliers de 12h30 à 
13h30 les mardis et jeudis. Au programme : 
jeux  de société, sport, musique ou encore 
de l’accompagnement de projets. Les 
élèves internes peuvent aussi participer aux 
animations du Club Jeunes les mercredis 
après-midis. 
 
 

Des projets 
accompagnés 

 

Tu as entre 12 et 30 ans, un projet en tête 
et tu as besoin de conseils ou d’être accom-
pagné ? L’équipe du Club Jeunes peut t’ai-
der à structurer ton initiative et à rechercher 
des aides financières via les dispositifs FIJ 
et APJ/Msa ou Erasmus+. N’hésite pas à 
prendre contact avec les animateurs. 

 

L’espace numérique 
 

Accessible aux élèves du secondaire et 
aux membres du Club Jeunes, avec deux 
formules proposées : 
 

> Un atelier sous forme de stage pendant 
les vacances, animé en partenariat avec le 
Service Numérique de l’intercommunalité. 
 

> Des ordinateurs disponibles pour une re-
cherche éducative sur Internet, l’élaboration 
de rapports de stages ou d’exposés à l’aide 
de logiciels de traitement de texte et la con-
sultation des devoirs sur Atrium. 

 

> Viens organiser tes vacances au Club 
Jeunes : avec l’aide d’un animateur,  
participe à un groupe de réflexion sur 
l’organisation d’un séjour d’été pour le-
quel tu seras prioritaire. 
 
> Implique-toi dans la Junior Association 
en venant apprendre et découvrir le 
fonctionnement de la vie associative, à 
travers les prises de décisions collec-
tives suite à des débats et concertations. 
Dans le cadre de cette association, parti-
cipe avec tes collègues à  l’organisation 
des manifestations qui vous permettront 
de financer une partie de vos activités 
ou séjours d’été, pour lesquels vous se-
rez prioritaires. 

Des sorties, stages 
et camps 

 
A chaque vacances, un nouveau pro-
gramme d’activités est proposé avec des 
sorties gratuites ou payantes à un tarif ac-
cessible à tous ! Infos au Club Jeunes ou 
sur www.vaison-ventoux.fr 

 
 
Promeneurs 
du Net 

 
Ce dispositif de la Cnaf propose un accom-
pagnement éducatif des jeunes sur Internet 
et les réseaux sociaux. Dramane Diao, Di-
recteur du Club Jeunes, oriente les ados, 
commente leurs publications, partage avec 
eux les activités du Club Jeunes et poste 
des messages de prévention, via ses 
comptes dédiés et notamment sur Insta-
gram, à l’adresse : dramane.vaison.ventoux 
 

 
Deviens acteur 
de tes vacances ! 



Modalités d’inscription 
 

Adhésion annuelle (carte d’adhésion) : 
Habitants interco : 6 € / Hors interco : 12 € 
 

Inscriptions sur le Portail familles 
https://vaison-ventoux.portail-familles.app 
 

Etape 1 : je crée mon compte (si ce n’est pas déjà 
fait). Prenez de l’avance pour le faire afin que nos 
services aient le temps de vérifier tous les documents 
que vous joindrez et être dans les temps pour inscrire 
ensuite votre enfant aux activités. Pour fréquenter le 
Club Jeunes, le dossier devra obligatoirement être 
COMPLET. 
 

Etape 2 : sur le Portail familles, je transmets notam-
ment les pièces ci-dessous en numérique (aucun 
document papier ne sera accepté) 
 

Lors de la création du compte 
►Attestation Caf / Msa 
►Justificatif de domicile de moins de trois mois 
►Pages de vaccination du carnet de santé  
►Attestation d’assurance extrascolaire 
►Une photo de l’enfant 
 

Puis, chaque année à partir du 1er septembre 
►Attestation d’assurance extrascolaire 
►Une photo de l’enfant 
 

Des documents supplémentaires pourront être de-
mandés selon la spécificité de l'activité (séjour, activi-
té à risque...). 
 

Etape 3 : j’inscris mon enfant aux activités qui l’inté-
ressent. En cas de difficulté, contactez le secrétariat. 
L’inscription aux activités engage la participation de 
l’enfant. Il est toutefois possible d’annuler l’activité, 
en le signalant au plus tard 48h à l’avance en jours 
ouvrés et avant 14h ou en cas de maladie (certificat 
médical exigé sous 8 jours). 

 

Club Jeunes Vaison Ventoux 
3 avenue Jules Mazen - 84110 Vaison-la-Romaine 
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi 8h30-12h et 14h-17h30 
Tél. 04 90 28 76 66 / 06 71 79 39 10 
clubjeunes@vaison-ventoux.fr / www.vaison-ventoux.fr 

 

 
 

Calcul des quotients 
familiaux 
 

            Q1 < 728 
728   < Q2 < 1070 
1071 < Q3 < 1500 
1501 < Q4 < 2000 
   Q5 > 2000 
 

Paiements 
 

Le Club Jeunes ne reçoit plus les 
paiements sur place. Vous avez 
donc deux possibilités : 
 

> En ligne sur le Portail Familles 
 

> À la Communauté de communes 
   par chèque ou carte bancaire 

 

Le repas pendant les 
vacances 
 

Pendant les vacances sco-
laires, les adhérents du 
Club Jeunes peuvent pren-
dre leur repas du midi à 
l’accueil de loisirs inter-
communal, sous la respon-
sabilité d'un animateur du 
Club Jeunes (Inscription 
obligatoire au secrétariat 
du Club Jeunes 48h avant, 
dans la limite des places 
disponibles). Les frais de 
repas (4,95€) seront joints 
à votre facture. 
 

Structure cofinancée 
par la Caf et la Msa 

de Vaucluse 


